
 
 

 
 

 
Conseil de l’ED ALLPH@ 

Jeudi 9 Janvier (9h-12h30) en salle D30 
 
 

 
Présent.es : Fabienne Bercegol, Valérie Bonnet, Nathalie Duclos, Guy Larroux, Hélène Laurichesse, 
Hélène Leclerc, Roukiat Moindze, Jean-Luc Nardone , Marie Agnès Palaisi, Erine Pioffret, Alexia Rosso, 
Hugues Samyn, Luc Sautin, Denyze Toffoli, Oihana Vercruyssen, Valérie Lafitte, Charles Wolfe 

Excusé.es : Laura Hartwell, Julie Lamotte 

 
 

• Bilan (re)-inscription et rentrée 

Quelques chiffres : 

§ 46 inscrit·es en 1ère année  

§ 319 doctorant·es au total 

§ 53 soutenances en 2024 

Rappels importants :  

§ Niveau de l’étudiant·e pour être accepté·e en thèse 

- Critère actuel : 14/20 au mémoire de master èpoint de vigilance demandé sur le 

niveau global du master 

Le niveau de langue en français donne aussi lieu à une discussion : un point de vigilance 

est également demandé à ce niveau auprès des unités de recherche au moment de la 

sélection des primo-entrants en doctorat. En particulier pour les doctorant·es 

souhaitant poursuivre dans l’ESR. 

§ Règles claires sur la durée de la thèse 

- 3+1+1 (temps plein) 

- 6+1+1 (temps partiel) 



§ Cotutelles   

L’Inscription dans les 2 universités dès la 1ère année est demandée, donc la cotutelle doit 

être préparée dès le M2. 

Dans les cas de décalage de calendrier entre les pays, prendre contact en amont avec l’ED. 

§ Délais  

 6 à 12 semaines entre dépôt du manuscrit et soutenance mais anticipation requise (2 

voire 3 mois), en particulier pour des soutenances en décembre (disponibilité des 

salles à la MDR limitée). 

 

• Constitution des CSI (vote) 

Le règlement intérieur des études doctorales spécifique aux SHS-ALL (UT) stipule :  

§ Au minimum 2 membres, de préférence 3 

§ Au moins un membre spécialiste de la discipline ou en lien avec le domaine de la thèse 

§ Il comprend également un membre non spécialiste extérieur au domaine de recherche 

du travail de la thèse. 

§ Dans la mesure du possible le CSI comprend un membre extérieur à l’établissement 

Veiller dans la mesure du possible à une composition constante tout au long du doctorat. 

 

Après un échange, discussion sur la proposition suivante : 

Au minimum 2 membres, possibilité de 3 membres 

§ un membre spécialiste de la discipline ou en lien avec le domaine de la thèse 

§ un membre non spécialiste extérieur au domaine de recherche du travail de la thèse. 

Composition constante tout au long du doctorat si possible. 

Prend effet à partir d’une première inscription en 2024-25. 

Pas d’effet rétroactif pour les doctorant·es inscrit·es avant cette année. 

 

Après discussion, il est accordé que le référent du CSI signe pour tous les membres du comité 

après leur relecture. Les signatures du doctorant·e, de la direction de thèse, du laboratoire et 

de l’ED restent requises. 

Proposition votée à l’unanimité des présent·es et représenté·es. 

 



• Rappels composition gouvernance ED 

§ Conseil de l’ED  

Réunion 3 fois par an au moins (statuts) + réunion spécifique pour les CDU 

§ Commission des thèses (=les directions d’UR + 2 représentant·es des doctorant·es) 

2 fois par an  

§ Bureau 
5 représentant·es des 5 grands secteurs du périmètre de l’Ed + un·e doctorant·e 

Réunion autant de fois que nécessaire pour préparation des conseils et gestion quotidienne. 

Ce fonctionnement est satisfaisant. 

 

• Comité de pilotage de la politique doctorale (vote) 

§ Représentation d’ALLPH@ dans ce comité par Marie Agnès Palaisi, Directrice de l’Ed 

Allph@   

Proposition votée à l’unanimité des présent·es et représenté·es. 

 

• Outils de communication 

Volonté de réaliser des plaquettes de présentation, une vidéo de présentation, d’actualiser 

des affiches pour kakémono en plusieurs langues. 

Exécution à définir via le recrutement d’un stagiaire ou sur projet tutoré Masters. 

Contact avec la MIN à prévoir. 

 

• Projets pour les doctorant·es 

§ À l’heure actuelle : 

Bourse de mobilité 

Bourse de publication (dans le délai de deux ans post soutenance avec contrat d’éditeur 

fourni, et devis – incluant le montant de la participation de l’UR) 

§ Projets 

Discussion autour de la mise en place de la cérémonie de remise des diplômes comme le font 

les deux autres ED. 

Discussion autour d’une École d’été (pour atelier d’écriture pour les doctorant·es par exemple) 



Réflexion à mener sur les projets à porter pour l’an prochain. 

A suivre prochain conseil. 

 

• HCERES 

Grands domaines à renseigner pour l’HCERES : 

§ Domaine 1 : politique de la formation doctorale menée dans le périmètre de l’ED 

§ Domaine 2: dispositifs de formation, d’accueil et d’encadrement des doctorants 

§ Domaine 3: Parcours des doctorants de la formation doctorale 

§ Domaine 4: Pilotage et amélioration continue de la formation doctorale 

§ Domaine 5: Orientation majeures pour le prochain contrat 

è Point particulier sur les formations à revoir dans un prochain conseil :  

3 catalogues existants, articulation de ces formations, revoir la multitude des choix, présentiel, 

formations obligatoires, …etc. 

 

• Représentation des enseignant·es-chercheur·es à titre individuel au conseil. 

Débat autour de la proposition du remplacement de Modesta SUAREZ (partie à la retraite)  

par Isabelle Fabre (École Agronomie de Toulouse ENSFEA - EFTS). 

Envisageable mais sans possibilité de présenter de CDU : Point reporté au prochain conseil et 

vérification règlement intérieur. 

 

La séance prend fin à 12h40 

Prochain conseil : lundi 24 mars 14-17 heures en D 155 

 

 

 

 






